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L'hon. M. McIlraith: Monsieur l'Orateur, à mon avis, il
n'est que juste de m'autoriser à répondre à une telle
accusation. Je me suis efforcé de respecter à la fois le
Parlement et l'autre gouvernement intéressé.

Des voix: Bravo!

L'hon. M. McIlraith: Le communiqué a été publié à 2 h
40, monsieur l'Orateur. La réponse que j'avais donnée au
chef de l'opposition était tout à fait exacte à ce
moment-là. Pour de bonnes raisons, la publication du
communiqué n'avait pas été décidée alors.

L'hon. M. Hees: Si le communiqué a été publié à 2 h
40, il est clair qu'il était en voie d'élaboration bien avant.
Pourquoi cette information n'a-t-elle pas été communi-
quée à la Chambre quand j'en ai fait la demande?

L'hon. M. McIlraith: Je me ferai un plaisir d'indiquer
la raison.

L'hon. M. Hees: Alors indiquez-la!

M. Eldon M. Woolliams (Calgary-Nord): Le ministre
est-il disposé a élucider un point sur lequel tout le monde
s'interroge? La question se posait depuis si longtemps,
avant que cette décision ne fût arrêtée. Pouvez-vous
expliquer à la Chambre et au pays les raisons de ce
retard?

L'hon. M. McIlraith: Oui, avec plaisir.

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît. L'honorable
représentant de Calgary-Nord et l'honorable représentant
de Prince Edward-Hastings s'adressent tous deux au
ministre. Ils devraient s'adresser à la présidence.

L'hon. M. McIlraith: Monsieur l'Orateur, je l'ai dit la
semaine dernière, la question a fait l'objet de discussions
tous les jours. Quant à ce qui s'est passé aujourd'hui, je
dirai que, à 2 heures, au son du timbre qui convoquait la
Chambre, il s'est posé une question qui a complètement
modifié la réponse que j'aurais donnée à 2 heures moins
5. La question devait être vérifiée et elle l'a été entre 2
heures et 2 h 40. Le député peut certainement compren-
dre une chose aussi simple.

Des voix: Oh, oh!

M. l'Orateur: A l'ordre. On veut poser deux ou trois
questions supplémentaires. Je donne la parole au député
de Nanaïmo-Cowichan-Les Îles, pour une question
supplémentaire.

M. T. C. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles): Mon-
sieur l'Orateur, les députés voient que le solliciteur géné-
ral devait avoir l'assentiment du gouvernement du
Québec avant de prendre une décision et de l'annoncer.
Quand le gouvernement du Canada et le gouvernement
du Québec se sont-ils entendus pour offrir une récom-
pense, et quand a été préparé le communiqué qui annon-
çait cette décision?

L'hon. M. Mcllraith: La dernière version du communi-
qué a dû être établie vers 2 heures aujourd'hui.

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles): Quand la
décision a-t-elle été prise?

L'hon. M. McIlraith: La décision d'offrir une récom-
pense, lorsque les circonstances le permettraient et qu'il
n'en découlerait pas plus de mal que de bien, compte
tenu d'éléments qui pourraient surgir dans l'examen des
causes criminelles, a été prise il y a des jours, voire
quelques semaines.

L'hon. M. Hees: J'aurais une question supplémentaire à
poser, monsieur l'Orateur.

M. l'Orateur: A l'ordre. La présidence autorise le dé-
puté de Prince Edward-Hastings à poser une question
supplémentaire.

L'hon. M. Hees: Le solliciteur général dirait-il mainte-
nant à la Chambre quels renseignements importants lui
ont été signalés à 2 heures pour le faire changer d'avis?

L'hon. M. McIlraith: Non, monsieur l'Orateur, je ne
puis, pour l'instant, donner ces renseignements. Je serais
très heureux de les donner, et j'espère pouvoir le faire
bientôt, afin que la Chambre puisse juger d'elle-même à
quel point le député de Prince Edward-Hastings manque
tout à fait de sérieux à ce sujet.

Des voix: Oh, oh!
L'hon. M. Hees: Monsieur l'Orateur...
M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plait. Il me semble que

nous nous engageons maintenant dans un débat entre le
ministre et le député, ce qui serait loin d'être utile.

L'hon. M. Hees: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règle-
ment. Le ministre m'accuse de manquer tout à fait de
sérieux.

Des voix: Bravo!

L'hon. M. Hees: Je lui ai posé une question très
sérieuse, très importante, et sa réponse était contraire
aux faits qu'on vient d'annoncer. Je lui ai demandé pour-
quoi il avait changé d'avis, et il m'a répondu que j'avais
manqué de sérieux en posant cette question.

M. l'Orateur: A l'ordre.

L'hon. M. Hees: Voilà le genre de sottises que nous sert
le gouvernement jour après jour.

M. l'Orateur: A l'ordre. Avant de passer à l'ordre du
jour, je donne la parole au député de Cape Breton-East
Richmond, qui, je crois, aimerait poser une question
supplémentaire.

M. Donald MacInnis (Cape Breton-East Richmond): J'ai
une question supplémentaire à poser au solliciteur géné-
raL A 2 h 15, il a dit que le gouvernement songeait à offrir
une récompense; il informe maintenant la Chambre que
le gouvernement du Canada a décidé d'en offrir une.
Dois-je conclure de cette déclaration, que le gouverne-
ment du Canada n'existe pas, ni le premier ministre et
les autres ministres du cabinet présents à la Chambre
aujourd'hui?

M. l'Orateur: A l'ordre. Je répète, en toute déférence,
que la question dégénère en débat entre les députés et le
ministre.

Si la Chambre consent à revenir à la rubrique «Pre-
mière lecture des bills publics du Sénat», elle renferme
un article qui devrait être mis en délibération
maintenant.

Des voix: D'accord.
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